
ASSOCIATION NATURE ET RANDONNÉE PÉDESTRE DE VAUCLUSE(A.N.R.P.V.) 

                                      11 rue Neuve Saint Charles 84000 Avignon 06 89 15 99 54                                        
Courriel : contact-anrpv@rando-pedestre-avignon-vaucluse.fr 

 

 

BULLETIN D’ADHÉSION - Saison 2022-2023 
 

Nouveauté : La Fédération généralise la dématérialisation du support licence. Lorsque le club 

enregistre le licencié dans le Système de Gestion de la Fédération, la licence dématérialisée sera 

automatiquement envoyée en format PDF à l’adhérent dont l’adresse mail est renseignée. (Donc le club 

n’imprimera et ne distribuera plus les licences) 

 

Vous :       NOM__________________ Prénom________________ Date naissance_____________ 

Conjoint : NOM__________________ Prénom________________ Date naissance_____________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

Courriel  (1) : ________________________________@___________________Tél : _________________ 

(1) : A renseigner obligatoirement, afin de recevoir sa licence. 

 

Personne à prévenir en cas d’accident : __________________________N° de tél. :___________ 

 

COTISATIONS (valable du 01/09/2021 au 31/08/2022)      A régler 

- Individuelle (ANRPV : 8 € + licence IRA FFRandonnée : 28 €)…………………………..36, 00 € 

- Couple (ANRPV : 16 € + 2 licences FRA FFRandonnée : 55,80 €)………………………..71,80 € 

- Licencié(e) dans un autre club : par adhérent(e) cotisation ANRPV                                    8,00 € 

- Si abonnement un an à la revue Passion Rando : ajouter 10 € (facultatif) 

 

Date : ________________________ Signature : 

 

 

 

Le dossier est à envoyer à Olga Malgouyres – 5 Les Hameaux de Saze– 30650 SAZE - et devra comporter les 

pièces suivantes : 
1- Ce bulletin d’adhésion, dûment rempli et signé. 

2- Le certificat médical (CM) est valide pour 3 saisons sportives 

  Pour le renouvellement de licence : a) ou b) 

a) Si la période de validité du CM est écoulée (3 saisons) : fournir un nouveau certificat 

médical daté de moins d’un an. 

b) Si la période de validité du CM n’est pas écoulée (moins de 3 saisons) : fournir seulement 

l’attestation relative au questionnaire de santé. 

  Pour une 1ère prise de licence : Fournir un CM daté de moins d’un an. 

3-Le chèque établi à l’ordre de l’A.N.R.P.V. ou bien procéder à un virement. 

 

Le cas échéant : 

* Si pas d’adresse mail et pas de personne référent qui transmet les informations, fournir : 

 - 4 enveloppes format 162 x 229  autocollantes à  vos nom  et adresse,  timbrées à plus de 20 g, pour 

recevoir les programmes. 
 - 6 enveloppes format 162 x 229 autocollantes à vos nom et adresse, timbrées pour moins de 20 g, 

pour recevoir les diverses notes d’information. 


